
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 25 JANVIER 2022 

N° 1 

 

Date de convocation : 15.01.2022 

Date d’affichage : 07.02.2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq janvier à dix-neuf quinze minutes, le conseil municipal 

légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de M. Pascal CARPENTIER, 

Maire, assisté, de Mmes et Mrs Aline GRILLE, Gilbert ROUSSEL, Christophe VERNON, Annick 

BREITENBACH, Nadège CAREME, Guillaume HOOGTERP, Sébastien PUBLIER, Chantal RENOUF, Claire-

Sophie ROSSIGNOL. 

 

Absents excusés : Mrs Jean-Marie BOIDIN, Steve VANHEULE, Mmes Monique MERCIER, Sarah 

BREITENBACH. 

Absente : Mme Nelly DELAHAYE. 

Pouvoir : Mme Sarah BREITENBACH a donné pourvoir à Mme Annick BREITENBACH. 

 

Secrétaire de séance : M. Gilbert ROUSSEL. 

 

Ordre du Jour :  

- Nouveau contrat VEOLIA pour la gestion des installations d’assainissement. Délibération. 

- Urbanisme : point sur les récentes autorisations d’urbanisme. 

- Travaux de voirie 2022 avec la Communauté de Communes. 

- Réactualisation du contrat d’entretien des espaces verts avec l’entreprise PERELLE. 

- SERPN : réception des travaux sur les points d’eau incendie. 

- Réflexion sur les investissements 2022. 

- SIVOS : actualités. 

- Course cycliste 40ème tour de Normandie : recensement de signaleurs. 

- Evènement du 15-16 juin 2022 : Lin’ovation. 

Questions diverses. 

 

1) Nouveau contrat VEOLIA pour la gestion des installations d’assainissement. 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil, qu’une convention a été signée le 12.03.2015 avec Veolia dans 

le but d’assurer le bon fonctionnement du réseau d’assainissement collectif (curage, contrôle, 

maintenance, réparations…). La rémunération versée à Véolia depuis cette date, s’élève à 3 200 € HT 

par an. Il est nécessaire maintenant de remettre à jour les conditions particulières du contrat suivant 

les nouvelles exigences de la commune, et réactualiser la rémunération. 

Après examen de la nouvelle proposition de contrat, le conseil municipal demande une renégociation 

et des précisions supplémentaires sur la nature des interventions, compte tenu de la rémunération 

très en hausse demandée par Véolia. Rendez-vous sera pris prochainement auprès du responsable de 

Véolia. 

Affaire à suivre. 

 

2) Urbanisme 2021. 

 

Un bilan des demandes de travaux d’urbanisme est présenté au conseil sur l’année 2021 : 

 

- 11 permis de construire : constructions diverses (habitation, abri piscine, garage, carport, bâtiment…) 

- 19 déclarations de travaux (extension maison, rénovation, abri de jardin, clôture…) 

- 18 certificats d’urbanisme : 16 CU informatifs, 2 CU opérationnels. 



 

En conclusion, il y a eu peu de demandes pour la construction de logements neufs. Ce qui reflète la 

pénurie de terrains à construire sur la commune pour accueillir une nouvelle population.  Le projet de 

reconsidérer le PLU devient urgent pour libérer de nouvelles parcelles à construire. 

 

3) Travaux de voirie 2022 avec la communauté de communes : 

 

La liste des besoins sur la commune a été transmise aux responsables de la CCPN sur la voirie 
communale :  
 

Travaux de voirie souhaités :  

 
a) ARASEMENT ET REPROFILAGE DE CHAUSSEE 

ROUTE DE LA MARE DU ROUTOIR 

ROUTE DE MARBEUF 

ROUTE DES POTIERS 

ROUTE D’IVILLE 

ROUTE DU TREMBLAY (entre le bois et la RD 39) 

CHEMIN DES ECOLIERS 

ROUTE DES TEMPLIERS 

 
b) RUE DU BOUT CARDAIS (emplacement demi-tour poubelle) 

 
EMPLACEMENT DEMI-TOUR CAMION POUBELLE 

AMENAGEMENT DE LA RUE AVEC BORDURES ET TROTTOIR 

 

c) ROUTE DE PONT DE L’ARCHE (trottoir de l’usine Ajinomoto à la rue Jean Petit) 

 

d) ROUTE DE CESSEVILLE (reprofilage et enrobé long 327 ml soit 1882 m2) ,  

REPRISE ENTREE RUE DU BOUT CARDAIS 

 

e) RUE DE L’EGLISE : COULIS 2ème PARTIE RUE DE L’EGLISE ENTRE LE CALVAIRE ET LE ROND-POINT 

DES PERELLES 

 

Travaux d’aide aux communes souhaités 

 

ROUTE DE MARBEUF (avaloir devant le n° 2 à refixer) 

ROUTE DU TREMBLAY : Panneau annonçant la voie verte 

POSE D’UN OBSTACLE pour protéger l’avaloir situé à l’angle de la route d’Iville et RD 24 (angle bassin 

de rétention).  

CURAGE DES FOSSES 

 

4) Réactualisation du contrat « espaces verts » avec l’entreprise Pérelle : 

 

Le devis de l’entreprise Pérelle est présenté au conseil, il s’élève à 10 046.62 € TTC pour 2022, 

avec une augmentation de 2.8 % par rapport à 2021. 

L’entretien des 2 chemins communaux est remplacé par l’entretien de l’extension du 

cimetière et l’accotement dans sa totalité du lotissement du Val, rue du Neubourg. 

Le conseil donne son accord pour autoriser M. le Maire à signer le devis. 

 

 



5) SERPN : réception des travaux sur les points d’eau incendie (PEI). 

 

7 points d’eau incendie ont été réalisés pour se conformer au schéma communal de défense 

extérieure contre l’incendie et à la nouvelle réglementation (RDDECI). Les cibles protégées en 

zone d’habitation, doivent être à 200 m de part et d’autre d’un point d’eau incendie (poteaux, 

bouches, plan d’eau).La facture s’élève à 59 000 € HT avec 27 695 € de subvention globale 

(DETR et Département). 

 

6) Réflexion sur les investissements 2022. 

 

Le tableau des projets d’investissements 2021 est repris. Seuls ont été réalisés : le bassin de 

rétention route d’Iville avec clôture et plantations, et l’extension des points d’eau incendie. 

Les autres projets sont reportés en 2022. La liste sera présentée lors d’un prochain conseil. 

 

Un conseiller propose la plantation d’hortensias le long du mur du cimetière (côté rue de 

l’église). 
 

7) SIVOS EPEVICROS 

 

Christophe Vernon, Président du SIVOS, assure et maintient l’accueil des enfants dans les écoles du 

regroupement malgré le manque de salariés et d’enseignants pendant la pandémie de COVID : classes 

fermées, garde des enfants, difficile gestion de la cantine avec un nombre d’enfants présents toujours 

incertain. Dans le cadre de cette crise, monsieur le Maire remercie sincèrement Christophe Vernon 

pour sa disponibilité et son dévouement. 

 

8) Course cycliste 40ème tour de Normandie : 

 

Quelques conseillers se sont désignés pour assurer la fonction de signaleurs aux points stratégiques 

du passage de la course dans la commune, les 22 et 23 mars 2022 : Pascal Carpentier, Aline Grille, 

Annick Breitenbach, Gilbert Roussel. 

 

9) Evènement du 15-16 juin 2022 : Lin’ovation 

 

Pour information, ce rassemblement représente :  

- un public professionnel : liniculteurs et acteurs de la filière lin fibre, 

- évènement européen : public régional, national et international,  

- salon technique dédié à la diffusion et au transfert de l’innovation pour les acteurs de la filière lin 

fibre. 

- lieu de débat sur les grands enjeux de la filière. 

 

3000 visiteurs sont attendus. 

 

Fin de la séance. 

 

La date de la prochaine réunion du conseil municipal n’est pas fixée. 

 


